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COMITE SYNDICAL DU 14/12/2022
DELIBERATION N° 2022-12-102

Objet : Participation financière du SDE 24 à la maîtrise d’œuvre pour la rénovation énergétique des 

bâtiments publics 

Membres en exercice   71* Le quatorze  décembre deux mille  vingt-deux à  9H, le

Comité  du  Syndicat  Départemental  d’Energies  de  la

Dordogne, s’est réuni à CCI pôle inter-consulaire, sous la

Présidence de Monsieur Philippe DUCENE, Président du

SDE24.

Date de convocation : 06/12/2022

Secrétaire de séance :   Gilbert DE MIRAS

Titulaires présents 40

Suppléants présents   7

Votants                  47

* Monsieur DESVERGNE décédé le 10 07 2022 n’a pas encore été remplacé.

PRESENTS : Lionel ARMAGHANIAN, Jean-Jacques DUMONTET, Alain PIERREFITE, COLOMBEL Sylvie**, 
Serge MAZE, Gérard MOURET, Jean-Michel DREUIL, Jean-François PIBOYEU, Aude CRUVEILLER, Bernard
FAGET, Marc MATTERA (arrive à 9h42),  Joël EYMET, Jean-François LARAVOIRE, Alain MARTY, Frédéric
BEAUVIER, Denis BROUILLAUD, Jean-Marie MAIRE, Huguette VILLARD, Serge DOUMERC, Patrick TREILLE,
Jean-Marie THOMAS, Jean-François MATHIEU, Jean-Pierre LACOSTE, Philippe DUCENE, Maurice CHABROL,
Josiane SOURDET,  Eric LAFONTAINE**, Jean-Michel CHABAUD**, Béatrice HAGEMAN, Pascal COURNA-
RIE,  Jean-Marie  SEGUI**, Alain  BUFFIERE,  Sandrine  HARTMANN**, Dominique  CAILLOU,  Éric  VARIN,
Marc MELOTTI, Pierre CHEVALIER, Jean François MARTINET,  Alain VILATTE**, Alain CASTANG (arrive à
9h30), René VISENTINI, Henri TONELLO, Christian BORDENAVE, Jean Luc SANCHEZ, Gilbert DE MIRAS, Phi -
lippe GEORGES, Dominique IBERTO**, 
** Membres suppléants (7)
Lesquels membres présents forment la majorité de ceux actuellement en exercice et peuvent délibérer
conformément aux dispositions de l’article L2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.

EXCUSES REPRESENTES :  Laurent PELLERIN, Benjamin GLAISE, Alain POINET, Michel AUGEIX, Clovis TAL-
LET, Francis JAGOURG, Georges ELIZABETH,

ABSENTS  EXCUSES :  Dominique  DURAND,  Gérard  MARTIN,  Jean-Louis  CHAZELAS,  Bernard  MAZET,
Florence GAUTHIER, Joël GADAUD, François COURTEY, Jean René BERTIN, Éric DUBOIS, Jean Pierre FRAY,
Flore  BOYER,  Claudine  FAURE,  Marie-Rose  VEYSSIERE,  Christian  BROUSSE, Agnes  DAURIAC,  Michel
LAROUMAGNE.

ABSENTS : Thierry BOIDE, Delphine LABAILS, Emeric LAVITOLA, Daniel CHAUME, Josiane BOYER, Stéphanie
CONTRERAS, Brigitte CABIROL, Claire HENON,

Administration et invités : 
Présents :  Camille BOULLEVEAU Directrice Générale des Services, Catherine DORET Directrice Générale
Adjointe, Estelle LACHAUD Directrice de l’Innovation et de la Transition Energétique, Nicolas AUBIN Direc-
teur des Travaux et du Contrôle, Laurence MICHAUD Adjointe à la direction, chargée des finances et des
moyens généraux.



Absents excusés : M. Sébastien LAMONTAGNE, préfet de la Dordogne, M. Jean-Noël COUSTY payeur dé-
partemental.

Vu les programmes ACTEE Merisier et ACTEE Séquoia pour lesquels le SDE 24 est lauréat,  

Vu le  lot 4 -  maîtrise d'œuvre -  accordant une aide d'Actee pour la  maîtrise d'œuvre des projets de

rénovation énergétique des collectivités locales qui auront réalisé au préalable un audit énergétique avec

le SDE 24,

Vu le montant accordé par Actee de 30 000 € dans le cadre de Sequoia, avec une réalisation au plus tard

en janvier 2024, 

Vu le montant accordé par Actee de 54 000 € dans le cadre de Merisier, avec une réalisation au plus tard

en mai 2023, 

Considérant que le SDE 24 est coordinateur des 2 programmes ACTEE et perçoit donc les financements de

l'ensemble des bénéficiaires pour ensuite les redistribuer à chacun en fonction des projets portés 

Considérant que les collectivités de Dordogne peuvent être bénéficiaires des fonds associés à la maîtrise

d'œuvre.

Vu le rapport présenté par Monsieur Maurice CHABROL, Vice-Président,

Le COMITE SYNDICAL, à l'unanimité DECIDE de :

Article 1 : Valider le versement d’une aide de 30% maximum du montant de la maîtrise d'œuvre des
travaux de rénovation énergétique des bâtiments publics en respectant les critères suivants :

 Audit énergétique initial réalisé via le SDE 24 

 Respect des scénarios de l’audit 

 Volume d’énergie économisé > 10 000 kWh 

 Gain énergétique > 40% 

 
Les travaux doivent avoir été réalisés depuis mai 2021 pour les projets scolaires et janvier 2022
pour les projets de rénovation énergétique d'un bâtiment public hors logements et terminés d'ici
janvier 2024. 

 
Article 2 : Autoriser le Président à sélectionner les projets retenus, sur la base d’un dossier comprenant le
descriptif et le chiffrage des travaux réalisés ou à réaliser et le montant de maîtrise d'œuvre déjà payé ou
attendu. La Direction de la Transition énergétique instruira les dossiers reçus,  en prenant pour appui
l'audit énergétique et les travaux finalement réalisés / à réaliser
 
Article 3 : Inscrire les crédits, au maximum de 84 000 €, au budget primitif 2023, en recette pour l'aide
obtenue par ACTEE et en dépenses pour les sommes versées aux collectivités 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme,
Président du SDE24,
Philippe DUCENE


